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CONDITIONS GENERALES DE VENTE   

 

Généralités 

Les prestations et missions effectuées par Jean Mouton Conseil sont soumises aux 
conditions générales suivantes, auxquelles le Client déclare adhérer sans restriction 
ni réserve dès qu’il adresse à Jean Mouton Conseil une commande. 

Ces conditions générales de vente précisent notamment les conditions de 
commande, de paiement, de livraison. 

Les conditions générales de vente peuvent être consultées à tout moment sur le site 
www.jeanmoutonconseil.fr. 

Modes de prise de commande 

Le Client passe commande soit par e-mail, ou par courrier. Le bon de commande 
doit porter la mention “Bon pour accord”, la signature Client (responsable légal ou 
son représentant) ainsi que le cachet de l’entreprise. 

En l’absence de conditions de règlement spécifique au contrat, un acompte de 40 % 
est exigé à la commande, le solde 60 % étant payable à réception de facture, pour 
toute prestation dépassant la somme de 300 € HT.  

Le paiement se fait par chèque ou par virement. Le règlement est établi à l’ordre de 
Jean Mouton Conseil. Les commandes passées et présentées engagent le Client de 
manière irrévocable. Toutefois si le Client décidait de ne pas donner suite à sa 
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commande passée ou pour tout autre cas de défaillance, un montant de la prestation 
souhaitée serait calculé selon le temps passé et le tarif convenu à la commande. 

Modalités et délais de paiement 

Le tarif des prestations est indiqué pour paiement comptant, escompte déjà déduite,  
à réception de la facture, par chèque libellé à l’ordre de Jean Mouton Conseil ou par 
virement. 

Conformément à l’article L.441-6 du Code du Commerce, des pénalités de retard 
sont dues à défaut de règlement le jour suivant la date de paiement qui figure sur la 
facture. Le taux de ces pénalités est de cinq fois le taux d’intérêt légal. 

Exécution de la prestation 

Jean Mouton Conseil s’engage à mener à bien les tâches qui lui sont confiées 
conformément aux règles de l’art. La présente obligation, n’est, de convention 
expresse, que pure obligation de moyens et non de résultat. 

Utilisation des créations 

Sauf avis contraire spécifié par écrit avant le transfert de propriété, tout client 
autorise Jean Mouton Conseil à utiliser gracieusement ses créations et, le cas 
échéant, à les diffuser, en contrepartie de la publicité donnée aux créations du fait de 
leur présence sur le site www.jeanmoutonconseil.fr  

Clause de confidentialité 

Sauf accord du Client, Jean Mouton Conseil s’engage à ne divulguer aucune 
information sur les travaux et prestations de services réalisées pour ses clients. 

Informatique et Libertés 

Les informations recueillies dans le cadre de relations commerciales sont destinées 
exclusivement à un usage interne, et ne sont en aucun cas cédées à des tiers. Les 
prospects ou clients disposent d’un droit d’accès, de modification, de rectification et 
de suppression des données qui les concernent selon l’art 34 de la loi Informatique 
et libertés. Pour l’exercer ils peuvent s’adresser à : Jean Mouton Conseil, 14 
avenue de l’Opéra 75001 PARIS 
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